
Nous aspirons à un cadre de vie à dimension humaine. Les Ligériens 
ont la chance de disposer d'un maillage territorial exemplaire, avec 
nombre de villes moyennes dynamiques. Mais ce maillage est fragile : 
la croissance démographique d'ici 2030 devrait se polariser toujours 
davantage sur la métropole et le littoral. En dépit d'une politique 
publique de soutien apportée par notamment les CTU, "le compte 
n'y est pas".

Tout en soutenant les avantages de la métropolisation, il est indispensable 
de promouvoir une politique des villes moyennes beaucoup plus forte, 
permettant à celles-ci de conforter leur rôle de point d'ancrage des 
territoires. Il est nécessaire également de surmonter les préjugés 
à leur égard et de ne pas sous-estimer leurs réussites. Elles doivent 
être en adéquation avec les exigences d'un bassin de vie et d'un bassin 
d'emploi dynamiques et en mesure de tirer profit de la proximité de la 
métropole.

Les ressources des territoires
GAGNER LE PARI DU MAILLAGE 
METROPOLE-VILLES MOYENNES-TERRITOIRES RURAUX

Commission Equipements généraux et Environnement
Rapporteur : M. Dominique DUCLOS
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Aujourd'hui, de nouveaux enjeux, à la fois économiques et fonctionnels, 
sont posés aux villes moyennes. Leur économie doit se diversifier et ces 
villes doivent assumer une fonction de relais entre la grande ville et le 
milieu rural. Cela implique en particulier des déplacements toujours 
plus nombreux, et qui ont un coût pour la collectivité, mais qui doivent 
être moins consommateurs de temps, d'espace et d'énergie. Enfin, 
l'offre de services de proximité doit répondre aux exigences actuelles de 
performance, dans un monde de plus en plus complexe.

1 -  Doit-on prØserver l’Øquilibre des territoires 
des Pays de la Loire?

1.1 - IL EST ENCORE TEMPS D’AGIR 

1.1.1 -  LES PAYS DE LA LOIRE : UNE ARMATURE URBAINE D’UN ÉQUILIBRE 
MULTIPOLAIRE REMARQUABLE

Historiquement, les Hommes et les activités se concentraient toujours 
à proximité de la ressource en eau, tant pour son usage quotidien que 
pour les transports, indispensables aux échanges. Ainsi les grandes 
vallées fluviales et le littoral sont privilégiés. La région des Pays de la 
Loire dispose de ces deux atouts naturels qui ont façonné l'organisation 
de son territoire. 
Elle se distingue par un équilibre territorial représentatif du grand Ouest 
mais encore accentué et qui sous bien des aspects constitue un modèle 
en France. Ainsi, les écarts de densité de population se tiennent dans des 
fourchettes plus étroites qu'ailleurs. Les villes se répartissent à distance 
égale les unes des autres sur le territoire et structurent l'espace en quatre 
niveaux de villes. 

Il s'agit à la fois d'un tissu de villes intermédiaires rayonnant sur le territoire 
rural, d'un ensemble de villes moyennes (Cholet, La Roche-sur-Yon, 
Laval, etc.) disposant d'un fort potentiel de développement au niveau 
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interdépartemental, qui au total profitent de la présence des grandes villes 
que sont Angers et Le Mans, villes offrant des fonctions métropolitaines 
supérieures, et ayant un rayonnement interrégional, et enfin qui bénéficient 
du dynamisme remarquable de la métropole Nantes-Saint-Nazaire. Cette 
dernière, de rang européen, rassemble près d'un million d'habitants, 
et dont l'essor n'écrase pas, à ce jour, la dynamique des autres cités, à 
l'inverse de capitales régionales comme Bordeaux ou Toulouse, même si 
ce sentiment peut exister dans certains territoires.

Au total, l'armature urbaine des Pays de la Loire permet d'offrir un appui 
remarquable à l'aménagement du territoire, avec une hiérarchie spatiale 
cohérente et particulièrement riche.
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Densité de population

Source : observatoire Caisse d'épargne, 2007
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Territoires vécus

Source : Insee
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1.1.2 -  UN ÉQUILIBRE ENVIÉ MAIS REMIS EN CAUSE 
PAR LA MÉTROPOLISATION

La métropolisation, l'attraction du littoral, les mutations de l'industrie 
et de l'agriculture remettent en cause l'équilibre actuel de l'armature 
urbaine. Ces tendances paraissent aller dans le sens de l'hégémonie d'une 
grande métropole, toujours croissante : un Ligérien sur six vit dans l'aire 
urbaine nantaise ; 30 % de la croissance démographique est le fait de 
l’agglomération nantaise ; 
Perspectives plus sévères encore :  d’ici 2030, la population de la Loire-
Atlantique devrait augmenter de 280 000 habitants (+ 23 %). Cela 
représenterait la moitié du gain en population des Pays de la Loire. La 
Sarthe et la Mayenne progresseraient de 10 % ;
 L'intensité des flux domicile-travail, qui va de pair avec la dynamique de 
développement, dessine aujourd'hui un grand territoire nantais qui intègre 
le nord de la Vendée et la région angevine et qui pose alors la question du 
devenir des autres villes situées en dehors de ce territoire et aux marges 
des Pays de la Loire.

De tout temps, la région est tournée vers l’Ouest. L’activité portuaire 
de Nantes-Saint-Nazaire a depuis toujours été un des éléments qui ont 
structurellement porté le dynamisme économique d'une grande partie 
de la région. Dans les éléments de diagnostic du Schéma régional des 
infrastructures de transport présenté le 21 septembre 2007, il est indiqué 
« que la métropole régionale d’environ 900 000 habitants Nantes-Saint 
Nazaire, concentre 27 % de la population régionale et 28 % des emplois 
de la région. Située en périphérie de la région, elle a pour conséquence 
d’excentrer à l’Ouest le centre de gravité des Pays de la Loire. Par ailleurs, 
son poids se renforce et le dynamisme démographique des communes 
littorales accentue encore cette tendance au basculement du centre de 
gravité de la région vers l’Ouest. »
Le risque est donc que des inégalités se creusent de plus en plus en 
concentrant les activités sur les territoires les plus dynamiques, en laissant 
les autres à l'écart du développement c’est une situation ligérienne qui est 
en train de perdre son équilibre original. 



Quelles ressources pour quel progrŁs ?//p.335

Évolution de la population depuis 1962 
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Projections INSEE de localisation des retraites en 2030 
dans les Pays de la Loire 

1.2 -  L’ASPIRATION DES LIGÉRIENS POUR UN CADRE DE VIE TERRITORIAL 
ÉQUILIBRÉ 

Les Ligériens sont aujourd'hui à un tournant : laisser faire ou assumer un 
autre choix, celui de l'équilibre.
A la demande du CESR, l'institut de sondage IPSOS a réalisé une enquête 
en 2008 auprès de mille Ligériens sur leur vécu et aspirations en matière 
de lieux et conditions de vie, et de transports. Les développements qui 
suivent sont largement inspirés de cette enquête.

1.2.1 -  DEUX LIGÉRIENS SUR TROIS SOUHAITENT VIVRE DANS UNE PETITE 
VILLE OU À LA CAMPAGNE

S’il devait habiter ailleurs dans la région, moins d’un Ligérien sur trois 
opterait pour une ville de moyenne ou de grande taille. Seuls 20 % d’entre 
eux feraient le choix d’une grande ville (10 % dans le centre, 2 % en 
périphérie). Dans une grande majorité (de l’ordre des deux tiers) ils se 
prononcent soit pour une vie à la campagne (40 %), soit pour une vie dans 
une petite ville de moins de vingt mille habitants (30 %).

y

Part des retraités dans la population :

  
Part supérieure à la moyenne nationale 
projetée

  
Part inférieure de 25% à la moyenne 
nationale projetée

NB : projections "fil de l’eau" 
établies à partir de la part des 
retraites dans le revenu fiscal 
2001 et des projections du 
BIPE sur le vieillissement de 
la population en France
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Le type de lieu où les ligériens préféreraient vivre
Question 1 : Si vous habitiez 
ailleurs dans la région, 
préféreriez-vous vivre… ?

A la 
campagne

Dans une 
petite ville

Dans une 
ville moyenne

En périphérie 
d’une grande 

ville 

Dans le 
centre d’une 
grande ville 

NSP

Ensemble 39 28 12 9 10 2
Sexe
Homme 41 27 11 11 9 1
Femme 38 28 13 8 11 2
 Age
Moins de 35 ans 45 21 11 10 12 1
35 à 59 ans 40 30 12 9 8 1
60 ans et plus 32 32 15 7 10 4
 CSP
Catégories populaires 52 24 8 9 6 1
Catégories supérieures 31 30 15 10 14 0
Catégorie d'agglomération
Moins de 2 000 habitants 62 23 4 4 5 2
De 2 000 de 20 000 hab. 40 45 9 4 2 0
20 000 - 100 000 hab. 14 24 44 7 10 1
Plus de 100 000 hab. 19 22 17 19 21 2

Ipsos/CESR des Pays de la Loire - Etude d’opinion auprès des habitants des Pays de la Loire

Comparés aux résultats d’une enquête réalisée il y a deux ans à l’échelle 
nationale, ces chiffres montrent que l’attrait des Ligériens pour la vie à la 
campagne est beaucoup plus fort que dans la moyenne des autres régions : 
39 % contre 27 %. Cependant, leur attrait pour la vie dans les petites villes 
étant, lui, en-dessous de la moyenne nationale (28 % contre 36 %), leur 
attrait pour la vie urbaine est juste un peu inférieur à celui de  l’ensemble 
des Français.

Dans le détail des résultats, il ressort plusieurs enseignements, dont 
l’un est particulièrement important : plus les habitants vivent dans une 
agglomération de grande taille, moins leur lieu de vie actuel correspond à 
leur lieu de vie idéal. En effet, si ceux qui résident dans des agglomérations 
de moins de vingt mille habitants aspirent à un lieu de vie identique (en 
l’occurrence une vie à la campagne ou dans une petite ville), cette proportion 
est moins élevée chez ceux qui résident dans des agglomérations de vingt 
à cent mille habitants (68 % souhaitent vivre dans une ville de petite 
taille ou de taille moyenne) et beaucoup plus faible chez les habitants de 
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l’agglomération nantaise : seuls 40 % d’entre eux souhaitent vivre dans 
le centre ou en périphérie d’une grande ville. A l’inverse, on note chez ces 
derniers un fort attrait pour la vie à la campagne dans des petites villes 
ou des villes moyennes.

D'une manière plus générale, l’attrait pour la vie à la campagne apparaît 
d’autant plus fort que la personne interrogée fait partie du cœur de la 
population active ou appartient à une catégorie populaire. A l’inverse, 
l’attrait pour la vie en centre-ville est beaucoup plus élevé dans les 
catégories aisées (14 % contre 6 % chez les catégories populaires) et 
chez les plus jeunes. 

1.2.2 -  LE COÛT DES DÉPLACEMENTS QUOTIDIENS 
EST SOUVENT DÉTERMINANT 

Dans l’hypothèse où ils seraient amenés à déménager, peu de Ligériens 
(20 %) jugent "secondaire" le coût de leurs déplacements quotidiens dans 
le choix de leur lieu d’habitation, les personnes âgées et celles résidant 
en zone urbaine multi-polarisée étant les plus nombreuses à partager cet 
avis.

Plus précisément, plus des trois quarts des Ligériens estiment que cet 
élément serait un critère important dans le choix de leur lieu d’habitation, 
plus d’un tiers le qualifiant même de "déterminant". Parmi les Ligériens 
qui jugent ce critère "déterminant", on note que (à hauteur de plus de 
40 %) la proportion de femmes, de catégories aisées et d’habitants de 
grandes agglomérations est plus élevée que la moyenne. De même, cette 
proportion est plus élevée chez les actifs parcourant aujourd’hui moins de 
cinq km par jour que chez ceux qui en en parcourent plus de cinquante.

1.2.3 -  TOUTEFOIS, LE NOMBRE DE COMMERCES DE PROXIMITÉ 
RESTE LE CRIT¨RE MAJEUR 

Les questions d’argent ou de transport ne constituent pas pour autant 
le critère le plus important dans le choix d’un nouveau lieu d’habitation. 
En effet, si les Ligériens devaient en choisir un nouveau, le critère le plus 
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important serait "le nombre de commerces et de services de proximité" 
suivi tout de même de "la proximité de son lieu de travail".

Dans le détail des résultats, il ressort que la présence de services de 
proximité est d’autant plus importante que l’âge des personnes enquêtées 
et la taille d’agglomération sont élevés. Ainsi, les personnes âgées sont 
deux fois plus nombreuses à juger cette présence importante que les 
jeunes de moins de trente-cinq ans. L’importance donnée à la proximité du 
lieu de travail varie quant à elle de manière inversement proportionnelle 
à la taille d’agglomération.

Les deux autres principaux critères sont des éléments liés à l’environnement, 
préoccupation qui poursuit son ascension dans la hiérarchie des attentes 
des Français selon la dernière enquête Ipsos/ARF réalisée en juin dernier. 
Il s’agit ici de "la propreté des bâtiments, la qualité de l’air, le bruit" 
et de "la présence d'espaces verts". Cependant, le profil des répondants 
diffère sensiblement : alors que l’importance donnée à la propreté, à la 
qualité de l’air et au bruit croît avec l’âge du répondant et la taille de son 
agglomération, la présence d'espaces verts est, elle, une préoccupation 
d’autant plus forte lorsque l'on réside en milieu rural.

Le "coût du logement" n’est, lui, que le cinquième critère le plus important, 
mais varie beaucoup en fonction de l’âge, les jeunes y accordent trois fois 
plus d’importance que les personnes âgées.

Au total, il existe un fort besoin de retrouver un lieu de vie à dimension 
plus "humaine" qu'une grande ville : petites villes, et même milieu rural. 
Ce mouvement devrait s'accentuer, poussé par la métropolisation, et 
il est particulièrement marqué dans les Pays de la Loire (Cf. tableau 
ci-dessous).
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Les deux critères le plus importants dans le choix d’un nouveau lieu 
d’habitation

La richesse de la vie associative

NSP

La qualité des établissements scolaires

L’accès aux voies de circulation et aux transports en commun 

Le type de voisinage, l’environnement social

Le coût du logement

La présence d’espaces verts

La propreté des bâtiments, la qualité de l’air, le bruit

La proximité de votre lieu de travail 

Le nombre de commerces et de services de proximité 36

31

25

24

21

21

16

12

9

2

Question 3 : Si vous deviez choisir un nouveau lieu d’habitation, quels seraient, parmi les critères suivants, 
les deux auxquels vous accorderiez le plus d’importance ? 

Ipsos/CESR des Pays de la Loire - Etude d’opinion auprès des habitants des Pays de la Loire

1.3 -  DES VILLES MOYENNES, ET LEURS TERRITOIRES, SOUVENT DYNAMIQUES 

L'analyse qui suit s'appuie sur l'étude publiée par l'INSEE en juin 2004 sur 
les bassins de vie ligériens et sur une étude de la Direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) sur l'armature 
urbaine ligérienne, publiée en 2008. Ces études ne sont pas fondées sur 
les données les plus récentes et des évolutions ont eu lieu, toutefois leur 
intérêt est structurel et permet ici de caractériser les territoires.

1.3.1 -  DES CARACTÉRISTIQUES OBSERVÉES EN FRANCE : 
RÉSISTANCE ET FRAGILITÉ DES VILLES MOYENNES 

Comme cela a été retenu dans le cadre de la politique publique en faveur 
des "contrats de ville moyenne", dans les années soixante-dix, on reprend 
ici la définition pragmatique de la ville moyenne dans ces termes : on 
entend par ville moyenne "non pas toute agglomération urbaine d'une taille 
déterminée mais toute ville d'un poids démographique significatif dans 
la population d'une région, exerçant des fonctions diversifiées au service 
d'un arrière-pays suffisamment important, et dotée d'une qualité urbaine 



Quelles ressources pour quel progrŁs ?//p.341

qui lui assure un rayonnement reconnu. De plus, l'évolution du fait urbain 
(étalement urbain) conduit à considérer l'aire urbaine et non plus la ville 
stricto sensu. Une aire urbaine, définie par l'INSEE, est un ensemble de 
communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle urbain 
et par des communes rurales ou unités urbaines (couronne périurbaine) 
dont au moins 40  % de la population résidente ayant un emploi travaille 
dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci.

Il est surprenant d'observer que depuis un quart de siècle, les villes 
moyennes représentent toujours environ 20 % de la population française, 
en dépit des changements multiples et considérables intervenus dans 
les domaines économiques, technologiques et sociaux. Sur une telle 
tendance, ce n'est, en théorie, qu'à la fin du présent siècle que leur 
part démographique passerait sous les 20 %. L'emploi lui-même s'y est 
développé plus rapidement qu'ailleurs entre 1990 et 1999. Avec plus de 
22 % de l'emploi national en 1990, elles contribuent à 30 % de la création 
nette d'emplois entre 1990 et 1999. Il est également à noter que le revenu 
par habitant est proche de la moyenne nationale. 

Cette situation repose pour beaucoup sur deux facteurs plus marqués 
dans les villes moyennes qu'ailleurs : la part croissante et importante des 
retraités et de l'emploi public. Le poids des revenus tirés des retraites 
génère pour une bonne part la dynamique de consommation qui soutient 
la croissance des villes moyennes.
Néanmoins, le profil socio-économique des villes moyennes porte des 
évolutions qui les fragilisent assurément. En premier lieu, l'activité 
productive chute souvent, et détruit de nombreux emplois. Les secteurs 
qui restent dynamiques sont ceux du commerce, du BTP et des services. 
En second lieu, deux mutations sociales pèsent fortement sur leur avenir. 
Le solde naturel s'est renversé depuis les années 1990 et il est devenu 
inférieur à la moyenne nationale. Enfin, le solde migratoire est également 
devenu négatif. Les villes moyennes ne bénéficient plus de l'exode rural 
comme par le passé et au contraire accusent le mouvement d'aspiration 
généré par la métropolisation.



p.342

Dans ces conditions, comment peut se dessiner l'avenir des villes 
moyennes ? Il apparaît que trois facteurs conditionnent largement leur 
évolution : d'une part, leur potentiel de dynamisme dépend beaucoup de 
celui de leur contexte régional ; d'autre part, il tire également sa force, de 
façon nouvelle, des emplois offerts par la métropole voisine. Enfin il est 
concurrencé par la vitalité des "nouvelles campagnes", la ville moyenne 
perdant souvent son leadership sur le territoire rural environnant.

La dépendance à la dynamique régionale est manifeste. Ainsi, les villes 
moyennes du grand Ouest et du quart sud-est de la France ont une vitalité 
soutenue par celle de l'ensemble du territoire régional, à l'inverse de la 
plupart des régions du nord-est de la France. Les Pays de la Loire, au 
regard de l'emploi, se distinguent particulièrement quand on sait qu'entre 
1990 et 1999, Nantes a créé plus d'emplois que Lyon, et Angers autant 
que Marseille.

Par ailleurs, le développement des moyens de transport a permis de 
multiplier les échanges avec les métropoles, et en particulier les mouvements 
pendulaires domicile-travail. Il est intéressant de noter que ces flux sont 
relativement équilibrés, tant au profit de la métropole qu'au profit de 
la ville moyenne. Il en résulte que le lien géographique domicile-travail 
a notablement changé. Toutefois, ce phénomène reste limité puisqu'au 
niveau national, il concerne deux cent mille actifs sur les cinq millions 
résidant dans les villes moyennes.

Plus inattendue est l'émergence de nouvelles campagnes, non-périurbaines, 
qui tendent à fragiliser la fonction de centralité des villes moyennes. C'est 
le cas par exemple du territoire saumurois où, en outre, des communes 
périphériques profitent des équipements de Saumur, ville-centre, sans 
en assumer la participation financière correspondante. La vitalité de ces 
territoires repose d'abord sur leur fonction résidentielle mais aussi pour 
une part productive.
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1.3.2 -  DES BASSINS DE VIE LIGÉRIENS SOUVENT DYNAMIQUES, 
AU SEIN D’UNE RÉGION TONIQUE 

Profil de dynamique démographique des bassins de vie

Source : ©IGN - INSEE 2004

Comme indiqué au point 1.3, les données chiffrées mentionnées ici sont 
celles de l'étude publiée par l'INSEE en juin 2004 sur les bassins de vie 
ligériens. Elles ne sont pas les plus récentes et des évolutions ont eu 
lieu, toutefois leur intérêt est structurel et permet ici de caractériser les 
territoires.

Comme l'illustre la carte ci-dessus, établie par l'INSEE pour analyser 
le territoire régional, en dehors des neuf plus grandes agglomérations, 
l'espace ligérien est organisé en 128 bassins de vie, constitués autour des 
petites villes et villes moyennes. Ces bassins comprennent en moyenne 
douze mille habitants et représentent au total la moitié de la population 
des Pays de la Loire, soit 1,6 millions d'habitants.

 Croissance assez forte et régulière

 Croissance irrégulière ou modérée

 Croissance plus ou moins récente

 Déclin confirmé

 Déclin récent

 Incertain

  Unité urbaine de 1999
de 300 000 habitants

  Référentiel rural 
complémentaire
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Les bassins de vie constituent un zonage géographique significatif pour 
apprécier les conditions de vie dans les territoires. Retenus ainsi par 
l'INSEE, ce sont les plus petits territoires dans lesquels puissent s'accomplir 
la majorité des actes courants. Ils permettent d'observer au mieux les 128 
bassins de vie ligériens hors grandes agglomérations. Ces dernières, dont 
le pôle regroupe plus de trente mille habitants, sont Nantes, Angers, Le 
Mans, Saint-Nazaire, Laval, Cholet, La Roche-sur-Yon, Saumur et Les 
Sables d'Olonne.

Le dynamisme démographique des bassins de vie dépend essentiellement 
de leur situation sur le territoire. La croissance démographique se situe près 
des plus grandes agglomérations. Au contraire, ceux dont la population est 
en déclin confirmé sont éloignés de ces grandes agglomérations. Ceci est 
observé de la même façon sur l'ensemble du territoire national.

Les bassins de vie situés le long des axes TGV et autoroutiers font preuve 
d'une croissance démographique particulièrement forte. C'est le cas de l'axe 
Nantes, Angers, Le Mans. Il en est de même pour les territoires littoraux. 
Ces territoires sont souvent animés par une économie diversifiée ou une 
importante économie résidentielle. A l'inverse, ceux qui sont éloignés 
des grands axes de communication et le long des limites administratives 
ligériennes, sont souvent dans une situation de déclin démographique 
confirmé. Près d'un bassin de vie sur deux centré sur l'agroalimentaire est 
dans ce cas. Les bassins de vie industriels se trouvent dans une situation 
intermédiaire, selon leur localisation, mais ils sont majoritairement en 
croissance démographique.

Si l'on se concentre sur les évolutions démographiques de l'armature 
urbaine ligérienne sur la période 1990-1999, comme les a analysées la 
DREAL dans une étude publiée en 2008, on observe globalement une 
forte croissance démographique mais sensiblement différenciée selon les 
villes (aires urbaines).
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Quatre aires urbaines font exception au fléchissement général de la 
croissance démographique des aires urbaines sur cette période : Nantes, 
Challans, Les Sables d'Olonne conservent une croissance forte. Angers, 
La Roche-sur-Yon, Sablé, Saint-Gilles-Croix-de-Vie et Challans également 
mais suivi d'un petit fléchissement. 

Toujours sur cette période, une décroissance est enregistrée pour les aires 
urbaines de Fontenay-le-Comte, Saumur, Cholet et Châteaubriant. Ces 
deux dernières villes voient leur activité industrielle décliner sensiblement 
tandis qu'Ancenis et Les Herbiers, villes aussi industrielles, croissent 
encore malgré un net tassement.

Le Mans, La Flèche, La Ferté-Bernard, Laval et Saint-Nazaire se situent dans 
le mouvement général de fléchissement de la croissance démographique. 
Segré relève du même profil, même si sa croissance reste légèrement 
positive.

La croissance est généralement corrélée à la croissance de la population 
active.
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Composantes de la croissance démographique annuelle 
entre 1990 et 1999
(données issues du recensement précédent mais l'intérêt est ici 
structurel)

Aires urbaines Taux de 
croissance global

dû 
aux actifs

dû 
aux retraités

dû aux inactifs 
non retraités

St Gilles Croix de Vie 1.6 0.7 1 -0.1
Challans 1.4 0.7 0.8 0
Nantes 1.1 0.7 0.3 0.1
Les Sables d’Olonne 1.1 0.5 0.7 0
La Roche sur Yon 0.9 0.6 0.4 -0.1
Sablé sur Sarthe 0.9 0.7 0.3 -0.1
Angers 0.8 0.6 0.3 0
Château-Gontier 0.6 0.3 0.5 -0.2
Clisson 0.6 0.7 0.4 -0.5
Mayenne 0.6 0.4 0.4 -0.1
Laval 0.5 0.4 0.4 -0.3
Les Herbiers 0.5 0.5 0.5 -0.5
Saint-Nazaire 0.4 0.4 0.4 -0.4
La Ferté-Bernard 0.4 0.3 0.5 -0.5
Le Mans 0.3 0.3 0.3 -0.4
Ancenis 0.2 0.6 0.3 -0.8
La Flèche 0.2 0.1 0.3 -0.2
Segré 0.2 0.3 0.3 -0.4
Cholet -0.1 0.2 0.4 -0.8
Fontenay Le Comte -0.2 0.2 0.3 -0.6
Saumur -0.2 0.1 0.2 -0.5
Châteaubriant -0.5 0 0.4 -0.9

Source : DREAL Etude "L'armature urbaine en Pays de la Loire"

Dans les territoires les plus dynamiques (Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 
Challans, Nantes, Les Sables d'Olonne, La Roche-sur-Yon, Sablé et 
Angers), la contribution des actifs représente souvent plus de la moitié 
de la croissance totale. C'est encore plus marqué pour des territoires à 
la croissance plus limitée, comme Laval, Mayenne ou La Ferté-Bernard. 
Mieux, à Clisson, aux Herbiers, à Saint-Nazaire ou au Mans, la croissance 
des actifs égale ou dépasse la croissance globale. 

Une telle part des actifs est l'expression d'une dynamique économique 
remarquable dans beaucoup d'aires urbaines des Pays de la Loire.



Quelles ressources pour quel progrŁs ?//p.347

Dans certains cas, en particulier sur le littoral, la forte présence des retraités 
contribue largement à la croissance globale de la population. C'est le cas 
de Challans, Les Sables d'Olonne, Château-Gontier, Les Herbiers, La Ferté-
Bernard. On y observe aussi une faible part des demandeurs d'emploi, 
quand les actifs sont nombreux

 
2 -  Quelles adaptations prØvoir 

pour que chaque territoire soit attractif ?

2.1 - D’ABORD RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ POUR LES ACTIVITÉS
Renforcer l'attractivité des territoires pour les activités, premier facteur de 
fixation de la population.

2.1.1 -  S’APPUYER SUR UNE ÉCONOMIE DYNAMIQUE ET REMARQUABLEMENT 
DIVERSIFIÉE DANS LES TERRITOIRES 

Typologie des bassins de vie selon l’orientation économique

Source : ©IGN - INSEE 2004
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L'ECONOMIE RESIDENTIELLE
L'économie résidentielle considérée par l'INSEE comprend le commerce de détail, le 
commerce et la réparation automobile, le bâtiment, le transport ferroviaire, le transport 
routier de voyageurs, les agences de voyage, le tourisme, les activités financières et 
immobilières, les services aux particuliers, l'éducation, la santé et l'action sociale,  
l'administration.

La carte de l'INSEE ci-dessus fait ressortir les dominantes de l'activité 
économique du territoire régional par bassins de vie (en dehors des neuf 
plus grandes agglomérations), sur la même base que la carte examinée 
précédemment, présentant le dynamisme démographique de ces bassins. 
La typologie économique de ces unités de vie fait apparaître nettement le 
caractère très diversifié des activités dans les Pays de la Loire. Les fonctions 
résidentielles, industrielles et agricoles-agroalimentaires se combinent très 
largement, et les productions industrielles et agricoles sont diversifiées. 
En termes d'emploi, l'économie résidentielle domine largement puisqu'elle 
est proche de constituer la moitié des effectifs : 46 %. Elle comprend 
essentiellement des activités de services aux particuliers et commerces. 
L'économie industrielle vient en seconde place, représentant 34 % des 
emplois, tandis que l'agriculture et les industries agroalimentaires occupent 
20 % des actifs.

Troisième région industrielle et deuxième région agricole et agroalimentaire, 
les Pays de la Loire détiennent aussi le record national des bassins de vie 
disposant d'une économie diversifiée, comprenant ces trois composantes 
d'activités et formant des ensembles très homogènes. Dix-sept bassins 
ligériens sont remarquables à ce titre. A eux seuls, ils représentent 18 % 
des bassins de vie diversifiés nationaux. Ils se situent essentiellement dans 
un triangle formé par Laval, Le Mans et Angers.

L'économie résidentielle est peu exposée à la concurrence extérieure au 
bassin de vie, elle est par contre très liée à son bassin de vie. Sur le littoral, 
dans plusieurs cas, sa part dépasse 65 % des emplois (Saint-Brévin-
les-Pins, Noirmoutier, La Tranche-sur-Mer par exemple). Néanmoins, les 
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Pays de la Loire se situent globalement sept points en dessous de la 
moyenne nationale en terme d'emploi. Vingt bassins ont une économie 
principalement consacrée aux services à la personne. Ils sont situés à 
l'est de la Sarthe et dans le sud de la Vendée. Vingt-quatre autres bassins 
allient fortement cette fonction à une autre, soit touristiques (dix cas) soit 
agricole-agroalimentaire (huit cas), soit industrielle.

L'économie industrielle est en revanche quatre points au-dessus de 
la moyenne nationale. Elle représente plus du tiers des emplois dans 
43 % des bassins de vie ligériens. Près de trente bassins industriels ont une 
production variée. La moitié des emplois sont situés dans trois secteurs : 
l'industrie des équipements mécaniques, l'habillement-cuir et l'industrie 
des équipements du foyer. On recense une vingtaine de bassins de vie 
industriels spécialisés, marquant soit une fragilité potentielle, soit une 
richesse de type districts industriels. Ils sont généralement de taille petite 
ou moyenne et se consacrent souvent à la métallurgie-transformation des 
métaux et à l'habillement-cuir. 

Les activités agricoles et agroalimentaires occupent la plus grande part 
de l'espace des Pays de la Loire, cependant elles n'emploient plus qu'un 
actif sur cinq dans ces bassins de vie. Le dynamisme des industries 
agroalimentaires (15 % des emplois) est nettement supérieur à la moyenne 
nationale et a compensé en partie la diminution des emplois agricoles. On 
compte près de vingt bassins de vie nettement orientés dans ces secteurs 
d'activités. Ils se situent surtout en Mayenne, dont la moitié des bassins 
de vie sont dans ce cas, et en Maine-et-Loire. Les bassins de vie ligériens 
se caractérisent par une plus grande variété des productions qu'au plan 
national : près de 50 % sont mono-orientés contre près de 70 % en 
moyenne nationale. Beaucoup (31 %) combinent grandes cultures et 
élevage, contre 19 % en moyenne nationale. A proximité de Nantes et 
Angers se concentrent les activités de maraîchage et d'horticulture.
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2.1.2 -  RÉPONDRE À NOUVEAUX ENJEUX, ÉCONOMIQUES ET FONCTIONNELS
Au-delà de la réussite des efforts publics engagés dans le passé pour 
soutenir la vitalité des villes moyennes, en renforçant leur fonction de 
centralité urbaine, appuyée par une politique d'urbanisme de qualité, il est 
nécessaire aujourd'hui de répondre à de nouveaux défis, qui sont à la fois 
économiques et fonctionnels (relations constructives avec la métropole et 
les autres villes moyennes).

Considérées dans le passé comme une déclinaison intermédiaire (ou copie 
en réduction) des métropoles d'équilibre, les villes moyennes, aujourd'hui, 
deviennent villes d'intermédiation (relais) entre le rural et les grandes 
agglomérations, insérées dans des réseaux comprenant la métropole ou 
les grandes agglomérations et d'autres villes moyennes. Il s'agit donc de 
consolider les fonctions spécifiques des villes moyennes par rapport à 
celles de la métropole, de favoriser la complémentarité et le partage de 
fonctions et d'équipements entre villes moyennes.

Le défi économique appelle à un renouvellement de l'offre d'emplois 
tournés vers la croissance, par une diversification des activités, appuyée 
par un développement des services aux entreprises, une plus grande 
qualification de la main d'œuvre. La ville moyenne doit être l'acteur de la 
démultiplication sur le territoire de la compétitivité productive.

2.1.3 - INVESTIR BEAUCOUP PLUS DANS LES GISEMENTS LES PLUS PORTEURS
Les villes moyennes ne doivent pas disperser leurs efforts pour essayer 
de mobiliser des moyens qui ne peuvent être ceux d'une métropole mais 
doivent plus particulièrement s'appuyer sur leurs atouts spécifiques qui 
font leur différence et constituent un véritable gisement pour assurer 
leur attractivité. Ainsi, l'économie résidentielle, le tourisme prennent et 
peuvent prendre une part appréciable dans leurs ressources. Par ailleurs, 
leur faiblesse dans le secteur tertiaire nécessite des efforts pour disposer 
sur place des services nécessaires.
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L'économie résidentielle : passer de la "cueillette à la culture offensive"
On entend par économie résidentielle l'ensemble des revenus tirés de la 
"présence" sur le territoire de ménages, quel qu'en soit le mode (étudiants, 
touristes, fonctionnaires, etc.) et les emplois induits par leur consommation. 
Un euro investi dans l'économie résidentielle (induite par tout résidant, à 
titre permanent ou passager) rapporte plus que dans beaucoup d'autres 
activités.

Comme l'a souligné l'économiste Laurent DAVEZIES, les territoires les plus 
vertueux au sens économique, ceux qui produisent le plus de richesse, 
telle l'Ile-de-France, ne sont pas toujours ceux qui connaissent la situation 
la plus enviable. Les gagnants sont ceux qui sont les plus grands capteurs 
de revenus, tels les territoires littoraux en général. Ils captent beaucoup de 
populations provisoires ou définitives, porteuses de revenus et fortement 
consommatrices, qui font vivre de façon enviable l'économie locale. Il 
convient de préciser que l'on observe d'autant plus de pouvoir d'achat 
qu'une zone est à la fois résidentielle et productive.

Ces gisements de richesse méritent de passer au-delà de la "cueillette" 
des opportunités offertes par l'arrivée de flux spontanés de nouveaux 
résidents. Il s'agit de passer généralement à une valorisation intensive 
de cette économie et d'adopter des stratégies fortes, appliquées en 
mobilisant des leviers tels que le tourisme et la culture. Doit-on rappeler 
que dans l'économie française, le tourisme compte déjà plus que l'industrie 
agroalimentaire ? Pour le tourisme, le fait géographique est déterminant et 
toutes les villes moyennes ne luttent pas à armes égales. En tout état de 
cause, des investissements en matière d'hébergement collectif paraissent 
généralement nécessaires pour accueillir des groupes. La culture constitue 
également un levier de choix. Elle contribue au renforcement des fonctions 
de centralité des villes moyennes par rapport à leur bassin de vie. Elle 
permet aussi de renforcer leur attractivité par rapport aux populations 
"sédentaires" que sont les cadres et les étudiants. Elle donne également 
la possibilité de diversifier leur attractivité touristique. Il est à souligner 
qu'au-delà des équipements nécessaires (musée, théâtre, salle de concert) 
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il est indispensable de veiller à mobiliser des moyens pérennes pour assurer 
l'animation culturelle exigée. Une politique de soutien aux équipements 
mérite d'être renforcée. Un système de Pass Culture-Tourisme, tel qu'il 
existe à Nantes ou au Mans par exemple, mis en réseau entre villes 
moyennes et grandes villes, voire à caractère interrégional pour certains 
territoires, mériterait également d'être étudié.

Un exemple de stratégie : le projet de réhabilitation et de réaménagement 
du théâtre de Saumur
Cette opération illustre la forte volonté de la Ville dans ce domaine. Le 
projet se veut emblématique pour Saumur. L'édifice date de 1860 et 
nécessite d'importants travaux pour le rouvrir au public, alors qu'il restait 
fermé 80 % du temps. Il doit donc être réaménagé pour offrir des espaces 
accueillant des activités diverses (école de musique, arts plastiques, etc.) Il 
a vocation à devenir le centre culturel du Saumurois. Pour cette opération, 
le financement, dont celui du stationnement souterrain, sera assuré, sur 
plusieurs années, dans le cadre de la communauté d'agglomération, 
cette dernière devenant pleinement responsable, notamment pour la 
programmation. 
Il convient toutefois de souligner que l'industrie demeure un moteur 
majeur de l'économie des territoires. Le "triangle magique" recherche-
développement, formation et entreprise est appelé à dynamiser l'innovation 
dans les territoires. A cette fin, les politiques de soutien aux réseaux mettant 
en synergie les  acteurs de ce "triangle" dans l'ensemble du territoire doivent 
être développées et mieux connues. Ces outils sont divers : peuvent être cités, 
par exemple,  les pôles de compétitivité, les plateformes technologiques 
labellisées par l'Etat, les plateformes régionales d'innovation créées par 
la Région, les réseaux solidaires, l'Association pour le développement de 
l'innovation économique (ADIE), les prêts d'honneur, etc.

2.1.4 - DIVERSIFIER LES ACTIVITÉS
L'implantation de grandes entreprises dans les villes moyennes ne fait 
plus autant rêver. Certes cela ne se refuse pas. Un afflux massif d'emplois 
constitue évidemment un beau "coup", un bond en avant pour le dynamisme 
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local. Néanmoins, aujourd'hui, beaucoup d'élus expriment leur préférence 
pour rechercher des unités qui ne mettent pas la ville à la merci de la 
santé d'une très grosse entreprise. De même, ceux-ci cherchent à réduire 
les risques en misant plus sur les entreprises dont les sièges sociaux ne 
sont pas trop éloignés. Nombre de villes moyennes (Mamers, Château-
Gontier, Fontenay-le-Comte, etc.) ont été et sont encore confrontées à la 
délocalisation d’usines détenues par de grands groupes dont les sièges 
sociaux sont bien loin des Pays de la Loire. Un trait de plume peut suffire 
pour fermer un site, sans "sourciller", faute d'attachement au territoire. 
Au contraire, les entreprises, bien implantées dans le territoire avec leurs 
sièges sociaux réduisent ces risques.
Il apparaît également nécessaire de diversifier les secteurs d'activités, 
toujours dans le souci de limiter les risques en cas de crise. Par ailleurs, 
dans les villes moyennes, un retard dans la part des activités tertiaires 
est souvent observé par rapport aux grandes villes. Cela est fréquent dans 
les villes vivant sur une tradition industrielle. Une ville telle que Cholet, 
reconnue pour son dynamisme, rencontre ces difficultés. 
Dans la compétition à laquelle se livrent les territoires pour accueillir une 
entreprise, il faut être très réactif, quand une opportunité se précise. L'offre 
d'accueil opérationnelle la plus rapide prend plus facilement l'avantage. A 
cette fin, des villes ont fait le choix de disposer non seulement de réserves 
foncières mais aussi de bâtiments équipés et disponibles, dits "bâtiments 
blancs", en permanence, pour répondre sans délai.

Tirer profit du développement du fonctionnement en réseau 
des entreprises 
La performance des moyens de communication, tant pour les biens que 
pour les personnes et l'information, facilite aujourd'hui pour les entreprises 
un fonctionnement en réseau. Ce fonctionnement s'accroît également 
du fait de regroupements d'entreprises plus nombreux. Ces entreprises 
n'ont plus un besoin impératif de se localiser dans de grandes villes pour 
rayonner. L'essor de ce fonctionnement renforce les chances des entreprises 
disséminées sur le territoire.
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2.1.5 -  TRAVAILLER EN ÉQUIPE ET SURMONTER LES PRÉJUGÉS 
SUR LES VILLES MOYENNES 

Les différents acteurs d'un territoire doivent travailler 
comme une équipe
Au plan économique, les territoires qui réussissent le mieux sont souvent 
animés par des acteurs socioéconomiques qui ont conscience de former 
une équipe, sur un même bateau, et jouent collectif pour créer des emplois, 
du développement. Il existe ainsi des clubs de chefs d’entreprises dans 
plusieurs territoires qui sont très actifs. Des territoires tels que le Choletais 
ou une grande partie de la Vendée cultivent cet esprit selon une longue 
tradition. La notion de développement conjoint entreprises-territoires a 
commencé à se faire plus largement connaître au début des années quatre-
vingt-dix. Les responsables d'entreprises vont de plus en plus privilégier 
leur coeur de métier et vont externaliser une part croissante de leurs 
activités. Ils cherchent en conséquence à nouer des relations multiples 
avec les entreprises et services de leurs territoires.

Les élus sont également au cœur de cette dynamique. Là aussi, la force 
d’un territoire tient beaucoup à la synergie qui existe ou pas entre les 
élus des différentes villes composantes du territoire. Il est impératif de 
raisonner et d’agir à l’échelle de l’aire urbaine, du bassin de vie (outre le fait 
de penser global bien sûr). De nouvelles tensions arrivent avec l’essor des 
villes "satellites" des villes-centre. C’est la vitalité périurbaine qui rivalise 
avec la ville-centre. Un effort de prise de conscience de l'intérêt général 
s'impose d'autant plus.
A cet effet le SCOT constitue un des outils stratégiques adaptés, capable de 
s'affranchir des limites administratives conventionnelles. Il correspond ainsi 
plus à la réalité socioéconomique du territoire. Les relations inter-SCOT 
permettent un dialogue organisé avec d'autres bassins et principalement 
avec le bassin métropolitain. Les conseils de développement constituent 
des lieux privilégiés pour cultiver cette concertation. Sur un plan plus 
opérationnel, les comités de bassins d'emploi, sortes de conseils de 
développement de l'emploi, présents dans les Pays de la Loire uniquement 



Quelles ressources pour quel progrŁs ?//p.355

en Loire-Atlantique, nécessiteraient de bénéficier d'une politique régionale 
incitative pour les multiplier sur le territoire. Il pourrait en être de même 
pour la création de clubs d'entrepreneurs.
Une chaîne d’acteurs, élus et représentants de la société civile, devrait 
fonctionner en réseau : la petite ville, la ville moyenne, la grande ville et 
la métropole. Chaque ville devrait travailler en complémentarité avec les 
autres, en jouant gagnant-gagnant. 

Comme les enquêtes conduites à l'occasion de cette étude l'ont souligné, 
pour réussir, les hommes font souvent la différence. Les épreuves peuvent 
souder les énergies et faire rebondir un territoire.

Surmonter les préjugés
Les villes moyennes souffrent souvent de préjugés sous-estimant leurs 
capacités à entreprendre des opérations originales ou ambitieuses, 
lorsqu'elles sont considérées par des acteurs situés dans une grande 
métropole ou une grande ville.
Un cas exemplaire est révélateur : le Carrefour de l’orientation de Cholet. 
Il est caractéristique des difficultés que doit surmonter une ville moyenne. 
Un Carrefour de l'orientation, des métiers et de l’entreprise est organisé 
tous les deux ans. Cette manifestation d’ampleur régionale, réunit sur un 
même lieu tous les acteurs de la chaîne allant de l’orientation à l’emploi, 
en passant par les métiers et l’entreprise. Cet événement permet non 
seulement aux collégiens, lycéens ou encore étudiants de trouver les clés 
de leur futur, mais apporte aussi réponse aux questions des demandeurs 
d’emploi ou en quête de reconversion professionnelle. Il rencontre un 
succès considérable. Mais il a fallu déployer beaucoup plus d'énergie pour 
un tel territoire que pour celui d'une très grande ville afin de mobiliser et 
faire se déplacer les acteurs majeurs situés dans la métropole. Après la 
première expérience réussie, tout change : les a priori considérant, qu'en 
dehors d'une très grande ville, on ne peut pas réussir ce type d'évènement 
tombent enfin, mais au prix de quelle dépense d'énergie !
Il faut donc souvent déployer des efforts de communication pour surmonter 
les préjugés. La meilleure communication s'appuie sur des exemples de 
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réussites. C’est la campagne que vient de lancer Cholet, c’est ce que 
pratiquent des villes comme Laval, Lassay-les-Châteaux, Saumur, 
Château-Gontier, par exemple. Il faut faire savoir que 46 % des ingénieurs 
recrutés par Thales à Cholet vont habiter sur place, que séduite par le cadre 
de vie de Château-Gontier, une unité d’une grande société industrielle a 
convaincu celle-ci d’y transférer l’un de ses centres décisionnels. Cette 
initiative est couronnée de succès.

2.1.6 -  L’APPORT DES TIC : LE TÉLÉTRAVAIL, UN GISEMENT D’EMPLOIS 
APPRÉCIABLE

En janvier 2009, la Région des Pays de la Loire a lancé une mission 
d'étude consacrée à l'élaboration d'un "schéma de cohérence régional 
pour le développement de la société de l'information", qui devrait aboutir 
prochainement. Il se situe dans le cadre de l'objectif spécifique n°3 du 
programme opérationnel FEDER 2007-2013. Ce programme européen a 
pour objet de "soutenir les plateformes de service, le développement des 
usages, de l'administration électronique, et de la gouvernance territoriale, 
ainsi que la promotion de l'innovation économique et sociale."

DEFINITION DU TELETRAVAIL
Depuis le vote de la loi du 9 juin 2009 pour faciliter le maintien et la création d'emplois, 
le code du travail (L. 1222.9) retient la définition suivante : le télétravail désigne toute 
forme d'organisation du travail dans laquelle un travail, qui aurait pu être exécuté dans 
les locaux de 
l'employeur, est effectué par un salarié hors de ces locaux de façon régulière et volontaire 
en utilisant les technologies de l'information dans le cadre d'un contrat de travail ou d'un 
avenant à celui-ci. Ceci consacre la démarche initiée par l'accord national interprofessionnel 
sur le télétravail, signé le 19 juillet 2005.

A l'accumulation physique de compétences de force de travail en un lieu 
donné, succède la construction de communautés virtuelles d'agents qui 
sont réunis par la poursuite d'un objectif commun. Les TIC permettent 
en effet de faire disparaître la nécessité d'une concentration physique 
de moyens organisés autour d'une structure d'entreprise. Certes cela 
concerne les activités dématérialisables, du secteur tertiaire (qui en réalité 
est si présent dans les autres secteurs : automobile ou agriculture par 
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exemple). Mais c'est précisément le secteur qui se développe le plus vite et 
apporte le plus de valeur ajoutée. Le nombre de postes salariés en France 
susceptibles de travailler hors les murs de leur entreprise est estimé à près 
de dix millions par transfert.

Il y a peu, la plupart des observateurs considéraient encore que les TIC 
allaient durablement handicaper les villes moyennes et petites par rapport 
aux autres. La généralisation en cours du haut débit devrait favoriser une 
accélération du mouvement, ainsi que la baisse du coût des équipements 
et la banalisation des usages informatiques. Le constat montre que de 
plus en plus d'entreprises ont recours à cette forme de travail. Si en France 
seulement 7 % des salariés pratiquent cette nouvelle forme de travail, soit 
deux fois moins qu'en Europe, et trois fois moins qu'aux Etats-Unis, une 
progression notable de l'usage est enregistrée en l'espace d'un an : 22 % 
des entreprises françaises ont recours au télétravail contre 16 % l'année 
précédente. 

Le télétravail souffre encore d'une certaine image, forgée à ses balbutiements, 
avec une technologie limitée et un management inexpérimenté et inadapté. 
Les auditions réalisées par le CESR l'ont confirmé. De plus, il existe un 
frein culturel certain, qui est observé également dans les pays du sud de 
l'Europe. 

La somme des avantages de cette forme de travail peut paraître séduisante. 
La limitation des déplacements génère un gain en temps, des économies 
(pétrole et usage du véhicule), moins de stress de transports et contribue 
à émettre moins de pollution. Bien pratiquée, une meilleure conciliation 
vie professionnelle-vie privée est également possible. Dans le cas de 
délocalisation du siège de l'entreprise, le télétravail peut constituer 
une solution pour rester au sein de l'entreprise et, par exemple, ne pas 
mettre en difficulté une cellule familiale. Par ailleurs, pour les personnes 
handicapées, le télétravail offre de réelles possibilités d'insertion ou de 
maintien de l'emploi qui peuvent être particulièrement appréciables. Pour 
l'entreprise, les gains sont aussi substantiels : moins de coûts immobiliers, 
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moins d'emprise foncière. Le travail à distance permet également d'atténuer 
la difficulté parfois mise en avant de trouver un emploi pour le conjoint 
dans une ville de taille moyenne. Par ailleurs, l'avantage écologique est 
évident puisque le télétravail affranchit de la contrainte des déplacements 
auxquels il aurait correspondu. C'est encore une économie de parking.

Toutefois, des conditions strictes doivent être respectées pour éviter les 
dérives et l'échec. Le statut du télétravailleur doit être clairement fixé, 
dans le cadre du contrat de travail, de façon à veiller au respect des deux 
parties, l'employé et l'employeur. Le management lui-même doit s'adapter. 
Le manager ne peut pas superviser de visu le télétravailleur. Les contacts 
entre eux sont moins nombreux, et doivent donc être de meilleure qualité. 
La mise en place du télétravail doit donc être réfléchie et bien préparée, 
avec une relation plus formelle, une réflexion collective à laquelle les 
partenaires sociaux doivent être étroitement associés.

Enfin, les salariés doivent continuer de se voir et d'échanger dans leur 
cadre professionnel. L'absence de communauté de travail pour gérer les 
erreurs et les angoisses constitue l'un des principaux écueils du télétravail. 
C'est pourquoi il convient de ménager un jour ou deux de travail par 
semaine sur le site physique de l'entreprise.

Le télétravail peut s'exercer à domicile mais également dans le cadre de 
télé-centres. Dans ce cas, le salarié de l'entreprise travaille à distance de 
son équipe dans un centre où sont également présents des salariés d'autres 
entreprises. Cette formule ne modifie pas en profondeur la relation du 
salarié au travail. Cette relation continue de se réaliser dans un temps et 
un lieu déterminé, distinct de la vie privée du salarié. La Région Aquitaine 
a une réflexion avancée en vue d'élaborer une politique de développement 
du télétravail. Parmi les pistes en vue de structurer un réseau, il y a l'idée de 
s'appuyer sur un dispositif existant comme les maisons de services publics 
ou les points d'accès publics à Internet. Il s'agirait de mettre en place, aux 
côtés de ces dispositifs, des locaux dédiés aux activités économiques, 
équipés des technologies multimédias, que pourraient se partager les 
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télétravailleurs. Les télé-centres pourraient notamment être équipés d'un 
système de visioconférence.

En respectant strictement la législation, les conditions de travail, la vie 
sociale et sociétale des télétravailleurs (lien social et management adapté), 
cette forme de travail pourrait se concrétiser par la mise en place des 
équipements nécessaires dans des cyber-centres et des maisons des 
services publics. En tout état de cause, il est indispensable d'achever 
une couverture en haut débit de l'ensemble du territoire pour assurer une 
véritable équité territoriale.

2.2 - FACILITER L’ACCESSIBILITÉ AU TRAVAIL

Migration alternantes domicile-travail et domicile-études entre aires 
urbaines en 1999

Source : ©IGN - INSEE 2004
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Cette carte illustre bien le fait qu'une partie du territoire des Pays de la 
Loire développe des liaisons fortes en dehors de la métropole nantaise. 
C'est le cas de Laval ou de Saumur par exemple.

Le sondage IPSOS cité plus haut, réalisé pour le CESR, a fait ressortir les 
données suivantes sur le vécu et les aspirations des Ligériens en matière 
de transports. 
 
2.2.1 -  DISTANCE ET DURÉE DU PARCOURS DOMICILE-TRAVAIL : 

30 KM PAR JOUR ALLER-RETOUR
Trente kilomètres, c’est le trajet moyen parcouru chaque jour par les 
Ligériens en activité ou suivant des études, entre leur domicile et leur 
lieu de travail ou d’étude. La moitié d’entre eux parcourent ainsi vingt 
km par jour, ce qui est très proche des données INSEE établies pour la 
population salariée de la région en 2004. En temps de trajet, la moyenne 
des déplacements pendulaires s’établit à trente-sept minutes, avec une 
médiane elle aussi très proche (vingt-huit minutes) du chiffre donné par 
l’INSEE en 2004 pour la Région (trente minutes).
Etablis sur l’ensemble des actifs et des étudiants ou lycéens de la région, 
ces chiffres recouvrent toutefois des déplacements bien différents, souvent 
courts pour l’agriculteur ou le commerçant logé sur place, parfois très longs 
pour certains cadres et professions libérales. Dans la région, le temps de 
parcours est ainsi d’autant plus long que le répondant est situé en haut 
de l’échelle socioprofessionnelle : une heure en moyenne pour les cadres, 
quarante minutes pour les professions intermédiaires, trente minutes pour 
les employés et pour les ouvriers. Egalement présents à l’échelle nationale, 
ces écarts entre catégories professionnelles s’expliquent souvent par la 
structure spatiale des emplois, différente d’une catégorie à l’autre.
Mais au-delà des chiffres globaux, de fortes disparités apparaissent selon 
le lieu de résidence. Ainsi, c'est dans les couronnes périurbaines que 
les parcours domicile-travail sont les plus longs, en particulier au sein 
des communes multi-polarisées où ils se situent en moyenne autour 
de quarante km contre vingt-cinq km dans les pôles urbains et trente-
cinq km dans les espaces à dominante rurale. Mais les résultats établis en 
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fonction de la taille d’agglomération montrent aussi que c'est au sein des 
plus petites communes (moins de deux mille habitants) et des grandes 
agglomérations (plus de cent mille habitants) que les temps de trajets 
sont les plus longs.
Les temps de parcours varient aussi en fonction du mode de déplacement 
utilisé quotidiennement. Alors que le temps de parcours des utilisateurs 
quotidiens d’un véhicule individuel se situe dans la moyenne régionale 
(quarante minutes), celui des utilisateurs quotidiens du bus ou du tramway 
est, lui, supérieur à une heure.

A quelle fréquence utilisez-vous chacun des modes de déplacement 
suivants ?

Le bus ou
le tramway

Le vélo

La voiture ou un
deux roues motorisé

Le train Corail
ou le TGV

S/T
AU MOINS UNE

FOIS PAR SEMAINE

16%

32%

93%

2%

2%Le Train Express
Régional (TER)

S/T
MOINS D’UNE FOIS

PAR SEMAINE

84%

68%

7%

98%

98%1

5

7

62

3

3

9

1

1

3

8

14

1

5

8

19

35

20

22

2

79

63

64

46

5

14

2 à 3 jours par semaine4 à 5 jours par semaine
Moins souvent JamaisEnviron 1 fois par semaine

Tous les jours ou presque

2.2.2 - LA VOITURE, LE MOYEN DE DÉPLACEMENT QUOTIDIEN DES LIGÉRIENS 
Près de deux Ligériens sur trois utilisent une voiture ou un deux roues 
motorisé tous les jours ou presque, plus de neuf sur dix les utilisant au 
moins une fois par semaine. Dans la région, les véhicules motorisés 
individuels arrivent donc loin devant les autres modes de déplacement en 
termes de fréquence d’usage quotidienne.
A titre de comparaison, seuls 7 % des Ligériens utilisent un vélo de manière 



p.362p.362

quotidienne et ils sont encore moins nombreux (5 %) pour ce qui est du 
bus ou du tramway. L’usage quotidien des TER, des trains Corail ou du TGV 
ne dépasse pas, lui, 1 % des habitants (2 % de manière hebdomadaire). 
Mais il convient d'ajouter que l'usage des transports  collectifs, et des TER 
notamment, progresse nettement aujourd'hui. 
Dans le détail des résultats, on note toutefois de fortes différences dans 
l’usage quotidien des véhicules motorisés en fonction du sexe, de l’âge 
et de la taille d’agglomération.  Leur usage quotidien est ainsi plus élevé 
chez les hommes (67 %) que chez les femmes et beaucoup plus fort chez 
les jeunes que chez les personnes âgées. Mais les facteurs géographiques 
restent une variable fondamentale. En effet, l’usage quotidien des véhicules 
motorisés est d’autant plus fort que la taille d’agglomération est petite : 
50 % dans celles de plus de cent mille habitants, 60 % dans celles de 
vingt à cent mille habitants et 67 % dans celles de moins de vingt mille 
habitants. 
La faible proportion d’habitants utilisant le TER de manière hebdomadaire 
oblige à élargir la base d’analyse à tous ceux qui les utilisent même moins 
fréquemment. Sur cette base (20 % en moyenne), l’usage des TER apparaît 
très lié à la taille d’agglomération et à la CSP de l’individu. En effet, alors 
que c'est un mode de déplacement auquel recourent un quart des catégories 
supérieures (cadres et professions intermédiaires), le taux d’utilisation 
tombe en-dessous de 10 % chez les catégories plus populaires. De même, 
cet usage est d’autant plus fort que la taille d’agglomération est élevée.

2.2.3 -  UNE PRIORITÉ : L’AMÉLIORATION DES LIAISONS 
ENTRE LES VILLES ET LES ZONES RURALES

En matière de transports en commun, les Ligériens aspirent avant tout à 
une amélioration des liaisons extra-urbaines (à 52 %), en particulier entre 
les villes et les zones rurales (41 %). 
Naturellement, leurs réponses sont très corrélées à leur lieu de résidence. 
Par exemple, l’amélioration des liaisons extra-urbaines est avant tout 
défendue par les habitants des communes de moins de vint mille habitants 
et, plus précisément, par ceux résidant dans les couronnes périurbaines 
ou dans des espaces à dominante rurale. 
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Cependant, il faut souligner que l’amélioration des liaisons extra-urbaines 
est aussi défendue par une proportion importante de résidants au sein 
de pôles urbains ou de grandes agglomérations. Ainsi, si l’amélioration 
des liaisons entre les villes et les zones rurales est une priorité aux yeux 
d’une majorité de ruraux, elle l’est aussi pour près d’un tiers des Ligériens 
habitant dans des agglomérations de plus de cent mille habitants.

De même, il est intéressant de noter que ce ne sont pas les personnes 
âgées, pourtant plus nombreuses en zones rurales, qui défendent le plus 
l’amélioration des liaisons extra-urbaines, mais les jeunes.

Trafic routier en 2002 (Véhicules légers et poids-lourds)

Source : Observatoire régional des transports (ORT)
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Fréquentation ferroviaire en 2005

Source : Observatoire régional des transports (ORT)
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Fréquentation par car en 2005

Source : Observatoire régional des transports (ORT)

Encourager les initiatives individuelles
Les dépenses d'investissement inscrites au budget primitif de la Région 
pour 2009 au titre des transports s'élèvent à 172 millions d’euros, soit 
30 % du budget total. Cet effort de la Région est consacré pour l'essentiel 
aux transports collectifs et ferroviaires, soit 152 millions d’euros en y 
incluant les infrastructures ferroviaires. Cela correspond à une compétence 
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forte dévolue à la Région, pour les TER. Les communications routières, 
pour leur part, mobilisent 20 millions d’euros. Le budget régional des 
transports est donc important. Les Départements, quant à eux, ont en 
charge une compétence routière très lourde. A titre d'exemple, en 2009, 
la Loire-Atlantique consacre plus de 60 millions d’euros en dépenses 
d'investissement et plus de 30 millions d’euros en crédits de fonctionnement 
pour les transports scolaires et près de 20 millions d’euros pour son réseau 
de cars LILA. Et compte tenu des coûts et des exigences, les attentes 
sont toujours importantes, comme le sondage IPSOS l'indique en faisant 
ressortir les liaisons entre les villes et les zones rurales. 

On ne pense plus en distance mais en temps de transport, on intègre ce 
temps comme subi, à l'opposé d'un temps choisi que l'on souhaite plus 
long. Le succès du transport individuel encore aujourd'hui est la résultante 
de ce constat. Un réseau routier de qualité est encore à développer dans 
les territoires. Développer le transport collectif, c'est intégrer cette notion 
de temps subi de transports, et nécessite de le rendre plus performant 
en termes de durée d'utilisation. Cela se heurte au coût du transport 
collectif, qui peut devenir prohibitif, en particulier en milieu rural. Cela 
incite à rechercher des solutions alternatives. Celles-ci peuvent paraître 
modestes, et pourtant, cumulées, leur impact est intéressant et elles 
incitent à concevoir autrement les déplacements.

L'objet du présent rapport n'est donc pas de décliner une liste des opérations 
à réaliser, mais de mettre l'accent sur des initiatives souvent originales et 
particulièrement écologiques, qui méritent d'être promues, ou saluées.

2.2.4 -  PROMOUVOIR LES LIAISONS ENTRE VILLES ET ZONES RURALES 
À PRIX FORTEMENT ATTRACTIF

Les fortes attentes en matière de liaisons entre villes et zones rurales ont 
reçu en partie une réponse appréciable sous la forme d'un ticket de car 
à un prix symboliquement bas. Lancé en 2001 par le Département de la 
Meurthe-et-Moselle, le mouvement s'étend surtout depuis deux ans. On 
compte aujourd'hui trente-deux Départements à avoir fait ce choix. Dans 
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les Pays de la Loire, la Sarthe à été le premier à pratiquer le tarif unique, 
à 2 euros, en 2007. Entre 2005 et 2008, le nombre de voyages hors 
scolaires, a presque doublé. Il en est de même en Loire-Atlantique, avec 
un tarif fixe à 2 euros. En Mayenne, le tarif unique, à 3 euros, est appliqué 
depuis un an. La Vendée ne le pratique pas sur tout son territoire, il varie 
de 2 à 5 euros selon les zones, mais elle a abaissé le prix, en le divisant 
par deux. Enfin le Maine-et-Loire, fort de ses trente-sept lignes de ses 
500 000 voyages par an, hors scolaires, s'en tient à un tarif modulé selon 
la distance (1,55 euros à 7,40 euros).

2.2.5 -  ENCOURAGER LE COVOITURAGE 
La France commence à rattraper son retard en matière de covoiturage. Ce 
système est pratiqué par plus de 700 000 personnes et la progression est 
toujours forte, dans le grand Ouest en particulier, depuis la flambée du prix 
du pétrole, mais le mouvement se poursuit, bien que le prix du carburant se 
soit assagi. Il est vrai que les avantages sont appréciables : le prix du trajet 
est divisé en autant de personnes présentes dans la voiture, les émissions 
de CO2 dans l'atmosphère également, alors que la voiture en est une des 
principales sources, moins de souci ou de coût de parking, c'est également 
moins de fatigue et plus de convivialité. Selon l'Agence internationale de 
l'énergie, le potentiel théorique du covoiturage permettrait de réduire la 
consommation de carburant en Europe de 5 à 22 %.

En 2009, la Loire-Atlantique fait partie des nouveaux adeptes du 
covoiturage. 300 000 euros y sont consacrés pour financer notamment 
une cinquantaine d'aires de covoiturage labellisées. Ces emplacements 
sont choisis dans une optique de connexion aux transports publics, le 
long des lignes de cars du département. S'y ajoutent des emplacements 
simplement signalés par un panneau, officialisant des sites existant déjà. 
Un site Internet commun avec Nantes, qui en possède déjà un, est prévu. Il 
doit s'intégrer à Destineo, le calculateur régional d'itinéraires de transports 
publics. 
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L'objectif de ce site de covoiturage est de rassembler pour éviter les 
inconvénients de la floraison de multiples sites qui brouillent la visibilité 
du système, morcellent le public et diminuent l'efficacité. Les autres 
Départements s'investissent également. La Sarthe a passé des accords 
avec une grande enseigne de la distribution pour créer des parkings 
spécifiques. Le Maine-et-Loire souligne le fait que la communication doit 
être encore activement développée pour faire connaître cette nouvelle 
pratique du transport : le nombre d'inscrits a doublé en septembre, quand 
le Département a communiqué pour le premier anniversaire. L'effort doit 
aussi porter sur la sensibilisation des entreprises de plus de cinquante 
salariés. Il est à noter que certaines entreprises réussissent à obtenir 
un double effet écologique en organisant la conjugaison télétravail et 
covoiturage.

Des initiatives émergent aussi de salariés eux-mêmes. C'est le cas d'une 
association de salariés d'une grande entreprise du Maine-et-Loire qui loue 
cinq minibus. Ils sont affrétés chacun à une ligne. Trois fois par jour, 
sept jours sur sept, leur capacité permet de transporter vint-sept salariés 
chacun, de leur domicile à l'usine.

UNE INTERMODALITÉ DE TRANSPORTS RÉGIONAL FACILITÉE PAR DESTINEO
L'intermodalité des transports est loin d'être parfaite et suscite souvent des critiques. Une 
"rupture de charge" est toujours gênante. A cet égard, il convient de saluer une initiative 
remarquable, et remarquée, de la Région portant le nom de Destineo. Ce site sur Internet 
permet d'établir à la carte son itinéraire à partir des horaires des transports en commun 
circulant dans les Pays de la Loire : train, bus, tram, car, navette, avion, etc. Il facilite les 
connexions entre réseaux en utilisant les données de seize organisateurs de transport sur 
les vingt existant dans la région. Ceux qui ne sont pas équipés d'Internet ont la possibilité 
de consulter beaucoup d'acteurs de transports ou des services sociaux. Il reste toutefois 
encore des efforts importants à accomplir pour que Destino soit largement connu.

2.2.6 -  CRÉER UNE AGENCE RÉGIONALE DES TEMPS ET 
FAVORISER L’ACC¨S AUX GRANDES VILLES 

L'élargissement du territoire de vie, les évolutions du travail et des modes de 
vie en général génèrent de nouveaux besoins de services et d'équipements, 
et créent de nouveaux temps de vie à articuler : horaires de travail, 
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horaires de l'école, de la bibliothèque, du centre de loisirs. Alors le temps 
manque, parce qu'il devient trop difficile de maîtriser tous ces temps de 
vie individuels et collectifs et de les concilier pour les rendre concordants. 
Comme le souligne une étude concrète du Conseil de développement 
du Pays et de l'Agglomération d'Angers, les difficultés s'accroissent. Par 
exemple, quotidiennement, dix mille personnes viennent de l'extérieur 
d'Angers pour y travailler aux mêmes heures, avec des trajets de plus en 
plus longs et lents, du fait des embouteillages. 
Certes, l'ampleur des difficultés pour apporter des solutions paraît à la 
mesure des enjeux, …c'est-à-dire énorme et dissuasive. Pourtant, le 
spectacle d'embouteillage d'un pont de Cheviré à Nantes, épouvantail 
quotidien pour tant de monde, Nantais ou d'ailleurs, invite à se poser 
des questions, quand on sait que la circulation y est très fluide l'essentiel 
du temps. Pourquoi ne pas chercher à désynchroniser au maximum les 
horaires d'embauche, 9h30 plutôt que 8h30, ou les horaires d'écoles, 
à trente minutes près, ou encore des horaires d'université concentrant 
un flot d'étudiants ? Dans d'autres cas au contraire, il est souhaitable 
d'harmoniser les horaires pour pouvoir organiser des transports collectifs. 
Pour faciliter cette nouvelle organisation, une agence des temps serait 
un lieu de réflexion et d'échange. Il s'agit d'un espace facilitateur chargé 
d'informer, d'observer et d'analyser les problèmes de concordance des 
temps. Vaste sujet, mais vastes enjeux.

2.2.7 -  PROMOUVOIR LES FORMULES PÉDIBUS ET VÉLOBUS : 
"DE PETITS MOYENS MAIS DE GRANDS EFFETS" 

Le pédibus est un mode de ramassage scolaire, il correspond à un autobus 
pédestre, c'est d'ailleurs sa dénomination au Canada (walking bus en 
anglais, ou si l'on préfère schulwegbegleitung outre-Rhin). Il fonctionne 
donc dans plusieurs pays. En France, de nombreuses villes le pratiquent, 
dont surtout Lyon, mais aussi Versailles, Suresnes, Nanterre, Evry, Roubaix, 
Rennes et dans les Pays de la Loire figurent notamment Angers et Nantes-
Métropole. Sur le grand Lyon, on compte plus de cent cinquante lignes de 
pédibus quotidiennes, qui concernent soixante-dix écoles et plus de deux 
mille enfants. 
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LE PEDIBUS
Le pédibus consiste en un groupe d'écoliers, conduit par des adultes bénévoles, effectuant 
le trajet depuis les zones d'habitation jusqu'à l'école. Le groupe emprunte un itinéraire 
précis, conçu pour être rapide et direct, mais privilégiant toujours la sécurité des parcours. 
Les bénéfices sont nombreux, pour les parents : gain de temps, de carburant et moins de 
pollution automobile, pour les enfants : apprentissage de l'autonomie, dépense physique 
et socialisation. Le pédibus se met en place dans le cadre de la réalisation d'un plan de 
déplacement d'établissements scolaires, élaboré en concertation entre la ville, l'école et 
les parents. Les itinéraires et les responsabilités y sont validés.

La conduite des enfants à l'école en voiture représente une part très 
importante du trafic et progresse beaucoup (10 % des parents en 1983, 
40 % vingt ans plus tard, en France). Généralement les trajets sont 
inférieurs à un kilomètre. Les enjeux sont donc importants en termes de 
pollution, de fluidité du trafic, d'économies, de gain de temps et de qualité 
de vie pour tous (enfants, parents, et autres conducteurs) et les marges de 
progrès substantielles. Là aussi, des efforts de communication s'imposent. 
La même démarche et le même intérêt valent pour le Vélobus.

2.3 - MODERNISER L’ACCESSIBILITÉ AUX SERVICES DE BASE 
Le sondage IPSOS cité plus haut, réalisé pour le CESR, a fait ressortir les 
données suivantes sur le vécu et les aspirations des Ligériens en matière 
de services. 
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2.3.1 -  COMMERCES DE PROXIMITÉ ET ACTIVITÉS DE LOISIRS : 
LES SERVICES QUI MANQUENT LE PLUS

Le type de lieu où les ligériens préféreraient vivre (détail)

Quels sont, parmi les suivants, 
les trois services qui, dans la vie 
de tous les jours, vous manquent 
le plus là où vous habitez ? 

Les petits 
commerces

Les 
activités 

culturelles 
et de loisirs 

Les services 
de santé

Les services 
à la petite 
enfance

Les services 
publics                  

de proximité

ENSEMBLE 27 27 23 21 19
Age
Moins de 35 ans 24 35 25 34 17
35 à 59 ans 28 29 24 21 20
60 ans et plus 30 15 20 7 20
CSP
Catégories populaires 27 26 27 30 19
Catégories supérieures 22 31 23 29 22
Catégorie d'agglomération
Moins de 2 000 hab. 32 29 31 29 25
2 000 à 20.000 hab. 23 31 29 18 17
20 000 - 100 000 hab. 17 30 19 13 13
Plus de 100 000 hab. 27 21 12 15 15
Zone de résidence
Espace à dominante rurale 25 29 30 26 22
Periurbain multipolarisé 25 37 32 30 24
Periurbain monopolarisé 40 28 28 25 26
Pôle urbain 24 24 17 15 15

Ipsos/CESR des Pays de la Loire - Etude d’opinion auprès des habitants des Pays de la Loire

Lorsqu’on demande aux Ligériens quels sont les services qui, dans la 
vie de tous les jours, leur manquent le plus là où ils habitent, ils citent 
en premier (27 %) les petits commerces et les activités culturelles et de 
loisirs. Les autres services qui leur manquent le plus sont les services de 
santé (23 %) et les services à la petite enfance, devant les services publics 
de proximité (19 %). Les parcs et espaces, les services pour les personnes 
âgées (15 %) et les activités sportives suscitent quant à eux un manque 
moins important.

La mise en avant par les Ligériens du manque de petits commerces là 
où ils habitent est un élément d’autant plus significatif que le nombre de 
commerces et de services de proximité constitue à leurs yeux le critère le 
plus important dans le choix d’un nouveau lieu d’habitation. En termes 
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d’âge, on note d’ailleurs que ce sont ceux pour qui la présence de commerces 
de proximité constitue le critère le plus important, à savoir les personnes 
âgées, qui se plaignent le plus de ce manque. Mais en termes de taille 
d’agglomération, ce manque de petits commerces est particulièrement fort 
dans les petites communes et certaines couronnes périurbaines. 

Une proportion similaire de Ligériens se plaint d’un manque d’activités 
culturelles et de loisirs (27 %) mais leur profil diffère. En effet, alors que 
l'expression de manque de petits commerces croît avec l’âge, le manque 
de loisirs est, lui, d’autant plus fort que les enquêtés sont jeunes. De 
même, alors que ce sont plutôt les catégories populaires qui réclament 
plus de petits commerces, ce sont plutôt les catégories supérieures qui se 
plaignent d’un manque d’activités culturelles.

Le manque de services de santé et le manque de services à la petite 
enfance sont, eux aussi, d’autant plus forts que les enquêtés sont jeunes. 
Mais la proportion d’enquêtes s’en plaignant est aussi très corrélée à la 
taille d’agglomération, tout comme d’ailleurs la proportion d’enquêtés, 
se plaignant d’un manque de services publics de proximité. Le cas est 
particulièrement net pour ce qui est des services de santé : 30 % dans les 
communes de moins de vingt mille habitants, 20 % dans celles de vingt 
à cent mille habitants, 12 % dans les agglomérations de plus de cent 
mille habitants. A l’inverse, les enquêtés résidant dans des pôles urbains 
signalent moins souvent un manque de ces types de services.

Une étude de l'INSEE publiée en 2006 ("14 400 commerces dans les 
Pays de la Loire") montre que si les bassins de vie des bourgs et petites 
villes et ceux des grandes agglomérations présentent de fortes disparités 
en termes de nombre d'établissements, les densités de commerces sont 
relativement proches, autour de quatre commerces pour mille habitants 
en moyenne.
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Densité commerciale

Densité d’établissements par bassins de vie

Source : Insee - CLAP 2003

2.3.2 - FACILITER L’ACC¨S DES SERVICES AU PUBLIC
Un regroupement de l'administration déconcentrée de l'Etat, recherchant 
une rationalisation des moyens, conduit à couper les services publics des 
réalités locales, concourt à dévitaliser les villes moyennes. Simultanément, 
il coupe les usagers de ces services, par leur éloignement.
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Cela conduit les collectivités à créer ou à soutenir des maisons de services 
au public, dotées des moyens modernes de communication (bornes de 
visioconférence, TIC, etc.) mais aussi de personnes ressources. Ces 
initiatives doivent aboutir à la mise en place et/ou au maintien de services 
publics performants et de qualité.

La notion des services à la population inclut les services publics, tant de 
l'Etat que des collectivités.

Le service public obéit à  trois principes : continuité, égalité et primauté. 
Le fonctionnement doit être régulier et continu, il doit offrir un égal accès 
à tous et il ne peut être affecté à des intérêts particuliers. 

Les services publics peuvent être rendus par des administrations publiques, 
par des entreprises publiques locales, par des entreprises privées ou des 
associations par le biais de délégation de service public. 

Les services au public, que l'on appelle services à la population, sont 
couverts par le service public et par des activités connexes, à destination 
de la population d'un territoire.

Maisons de services au public : développer les services à la population
Les collectivités locales, soutenues notamment par la Région, favorisent 
de plus en plus la création de maisons de services au public, présence des 
services publics et de l'administration publique et d'autres services à la 
population, généralement dotés de bornes de visioconférence, à l'échelon 
de communautés de communes. Ces initiatives sont à multiplier.

Une initiative issue du mouvement associatif, et plébiscitée, mérite d’être 
citée : la maison de services au public de Riaillé, en Loire-Atlantique.

Cette maison de services au public a été créée en 2003, dans le cadre du 
canton, constitué de cinq communes, comptant sept mille habitants au 
total. Le mouvement associatif local souhaitait disposer d'un point relais 
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des services publics, à l'occasion d'une réflexion sur l'aménagement et la 
restructuration du centre-bourg. Les locaux de l'ancienne gendarmerie, 
à proximité de la mairie, ont été retenus pour y regrouper les services 
dispersés sur le territoire. La maison de services est animée par une 
structure permanente très légère, constituée de deux personnes, à l'origine 
emplois-jeunes, chargées de l'orientation et du suivi. Des permanences 
sont également tenues dans la semaine, à des fréquences régulières, par 
des administrations, organismes ou associations.

Les demandes traitées à l'accueil sont très diverses : le logement 
(exploitation de fichiers), la vie associative (information aux nouveaux 
arrivants), l'emploi-formation-insertion (380 demandes en 2008, 
+ 25 % sur 2007), la vie économique (annuaire des professionnels, forum 
des métiers, stages, etc.), le tourisme, le point info-familles, le réseau 
babysitting, la mobilité (réseaux de covoiturage, etc.), le groupe ressources 
(réunissant élus et acteurs locaux), etc. 

Les permanences mobilisent en particulier les organismes tels que, pour 
le logement, l'ADIL, le CAUE, le Service conseil logement, l'association 
"Une famille, un toit". Les actions emploi-formation-insertion font appel 
aux services de l'ANPE, CEFRES (illettrisme), Comptoir de Vie, PAIO, etc. 
Le domaine social et familial est le fait du service social du Département, 
de la CAF, de la CRAM, du Bureau infos aînés, de la Malle aux mots, 
etc. La médecine du travail intervient également. L'activité représente 
quatre mille appels et visites, mobilisant vingt-deux organismes tenant 
258 permanences, pour plus de six cents fréquentations au total. 

Un groupe de suivi se réunit une fois par mois. La communication est 
particulièrement active, par tous médias. Le budget s'élève à 64 000 
euros et est financé essentiellement par le SIVOM et la Communauté de 
communes du pays d'Ancenis. Le succès de cette maison de services au 
public intéresse de plus en plus d'autres territoires voisins, qui étudient la 
possibilité d'en faire autant. Manifestement, c'est un beau succès auprès 
du public, parti d'une initiative de la vie associative.
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L'apport des TIC pour une meilleure accessibilité 
des services publics dans les territoires
Les TIC révolutionnent l'accessibilité des services, même s'ils ne permettent 
pas de remplacer un point d'accueil traditionnel. Le système Point Visio-
public en est un exemple d'application. Il s'agit d'un guichet virtuel 
installé dans un lieu public, sous la forme d'une borne de mise en relation 
audiovisuelle avec les administrations, permettant aussi d'échanger des 
documents en direct. Une condition est requise toutefois : la nécessité 
d'une présence humaine pour accompagner les démarches des usagers. 
La Région Auvergne déploie cette formule sur son territoire depuis deux 
ans. Ils seraient intéressant de l’étudier.

2.3.3 -  MUTUALISER ET INNOVER POUR CONFORTER UN SERVICE DE SANTÉ, 
VITAL POUR LES TERRITOIRES

Assurer le rôle pivot des villes moyennes
Comme le rappelle  Martin MALVY, Président de l'association des petites 
villes de France, "Une des premières questions que posent les nouveaux 
arrivants dans un territoire, c'est : y a-t-il un hôpital ?"

Si le maillage hospitalier français est réputé dense par rapport à d'autres 
pays européens, avec un rôle de l'hôpital public important dans les villes 
moyennes, aujourd'hui le mouvement de rationalisation de l'offre globale 
de soins sur le territoire le remet en cause. L'actualité, par exemple,  fait 
état de menaces de fermeture pour les petits blocs opératoires, pouvant 
viser un centaine de services de chirurgie en France. 

Quelle est la juste mesure pour parvenir à satisfaire le souci de proximité 
des soins (accessibilité), leur efficacité et leur équité territoriale ? Il convient 
aussi d'avoir à l'esprit la stratégie des patients. Les enquêtes montrent que 
ceux-ci privilégient souvent l'efficacité en préférant se rendre à un hôpital 
éloigné mais plus réputé. En pratique il est nécessaire de distinguer le 
type d'intervention en cause et par conséquent le niveau de proximité des 
soins. Un premier niveau de recours aux soins doit exister pour assurer les 
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fonctions de proximité que sont la permanence des soins et le suivi des 
patients dans la durée, la sécurité des urgences, l'accueil des consultations 
avancées, la polyvalence de l'offre et la politique de santé publique. Ces 
services de premier niveau sont du ressort des hôpitaux locaux et des 
maisons médicales.

Pour les villes moyennes, l'enjeu se place davantage à un niveau 
intermédiaire (charnière d'intermédiation), entre les hôpitaux locaux, le 
CHU ou le Centre Hospitalier. Ce niveau nécessite la présence d'un plateau 
technique diversifié (chirurgie, cardio-vasculaire, cancérologie, etc.). 
Celui-ci requiert une mobilisation du potentiel hospitalier local, public et 
privé, en synergie. Concrètement, la diversification du plateau technique 
passe par une mise en commun et une collaboration entre l'ensemble des 
établissements hospitaliers locaux. Cette diversification nécessite aussi 
une mise en réseau avec le plateau technique de premier rang qu'est le 
Centre Hospitalier ou le CHU de la grande ville proche, pour permettre 
un exercice conjoint des praticiens du plateau de la ville moyenne et 
de ceux de l'établissement hospitalier (postes partagés de praticiens). 
Ce fonctionnement permet également de favoriser le développement de 
réseaux de télémédecine.

Un exemple de synergie réussie entre deux hôpitaux
En Sarthe, la ville de Mamers est équipée d'un hôpital public dont le 
fonctionnement a fusionné avec celui d'Alençon, également public. Plus de 
trois cents personnes y sont employées, et un développement est encore 
en cours. Ces deux sites possèdent un seul conseil d’administration, dont 
la présidence est alternée chaque année. L'hôpital est également équipé 
d'un SMUR. Ce regroupement a permis de maintenir dans cette ville des 
services qui répondent à une forte demande de la population.

Tous les efforts en ce sens méritent un soutien appuyé des collectivités 
locales.
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Promouvoir les maisons de santé, antidotes aux risques 
de déserts médicaux
La moyenne d'âge des médecins en exercice est de 51 ans. En outre, 
les jeunes s'orientent toujours davantage vers d'autres activités que la 
médecine générale. La situation se complique encore du fait d'évolutions 
sociologiques très nettes telles que le recours au temps partiel, aux 
horaires hebdomadaires plus standard. Les territoires ruraux, éloignés d'un 
centre hospitalier universitaire, sont les premiers exposés à la pénurie de 
praticiens. Pour beaucoup de ces territoires, la question du désert médical 
est posée à terme. 

Là aussi, dans les Pays de la Loire, en Mayenne, des initiatives ont été 
prises et sont considérées comme exemplaires. Les acteurs locaux de 
la santé se sont mobilisés pour réagir efficacement. Les généralistes 
libéraux ont divisé le département en huit secteurs de garde adossés à 
une structure hospitalière ou à une maison médicale. Ils ont également 
créé une association d'organisation de la permanence de soins qui permet 
de réguler les appels et de limiter les déplacements des médecins de garde 
la nuit et les week-ends. De leur côté, les collectivités locales et la Région 
favorisent l'installation de pôles santé, maisons de santé pluridisciplinaires, 
rassemblant des généralistes, des spécialistes, des infirmières et des 
kinésithérapeutes. La première maison de santé pluridisciplinaire des 
Pays de la Loire vient d'être inaugurée, à Lassay-les-Châteaux. D'ores 
et déjà, les bonnes conditions de travail ont eu un effet bénéfique en 
terme d'attractivité à l'égard des professionnels de santé. Pour sa part le 
Département incite les jeunes médecins à effectuer leur stage en Mayenne 
en allouant une indemnité. Enfin, le partenariat entre les secteurs libéral 
et hospitalier permet d'optimiser l'exercice médical. 

Face aux difficultés rencontrées par le déficit de présence de professionnels 
de santé sur certains territoires, la Région a soutenu la création de maisons 
de santé afin de développer ou maintenir une offre de service à la population. 
Il faut souhaiter que la mise en place des Agences régionales de santé 
prenne bien en compte l’équité de l’accès aux soins de ces territoires. 
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L'apport des TIC : intégrer les perspectives prometteuses 
de la télémédecine
Pour la première fois en France, le télédiagnostic est à la portée des 
médecins généralistes ruraux. Des médecins font ainsi leurs consultations 
avec des valises de télé-expertises. Ces valises contiennent une série 
d'appareils (tensiomètre, spiromètre, électrocardiogramme, mini 
laboratoire biologique, caméra haute définition) et un ordinateur, une 
webcam, une carte 3G, qui permettent de réaliser des téléconsultations 
avec visioconférences en relation avec des spécialistes. L'expérience est 
menée de puis le début de l'année dans l'arrière-pays niçois. Le coût s’élève à 
16 000 euros, financé par le Département et l'Etat (le fabricant n'est pas 
situé dans une grande métropole, …mais à Quéven, Morbihan).D'autres 
régions ont manifesté leur intérêt pour s'engager dans cette voie.

Les TIC vont avoir un impact majeur sur la médecine de demain. La loi 
Hôpital Patients-Santé-Territoires, adoptée le 5 juin 2009, a posé les 
principes de la télémédecine en ces termes : "la télémédecine permet 
d'établir un diagnostic ; d'assurer, pour un patient à risque, un suivi à 
visée préventive ou un suivi post-thérapeutique ; de requérir un avis 
spécialisé ; de préparer une décision thérapeutique ; de prescrire ou de 
réaliser des prestations ou des actes ; ou d'effectuer une surveillance de 
l'état des patients" (art. L 6316-1). La télémédecine accompagnera de 
plus en plus l'évolution de la médecine qui va vers l'hyper-spécialisation.

Le nouveau directeur de l'hôpital de Château-Gontier en est bien 
convaincu. Parmi ses projets, figure en bonne position le développement 
de la télémédecine pour un meilleur suivi des patients. Il observe qu'elle 
permet de partager des informations avec les autres médecins, d'échanger 
des avis, de disposer d'équipes à distance. Il évalue à 1 500 patients par an 
le nombre de ceux qui nécessiteraient un avis urgent au centre hospitalier 
du Haut-Anjou.
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Le maillage hospitalier dans les Pays de la Loire et 
les départements voisins(2004)

Source : ARH des Pays de la Loire, 2004. Carte présentée par le Comité d'expansion économique de l'Anjou

L’accès aux services hospitaliers pour les plus de 75 ans 
en Pays de la Loire (2002)

Source : ARH - programme de médicalisation des systèmes d'information, 2002.














